
d u e t c h a r g e s p r é c i s é s p a r c e احً؛  P e n d a n t t o u t e l a -ح.*٠لــــــــــــــــع٠عــــــــــــــــسخ£اءاثًــــــــــــــــعئلئئا۴ًذهــــــــــــــــللئااً.___.٤ :; ;: ::- e ^ e n t , i n d i r e c t e m e n٠U L ^ u i ^ t i r ø ^
-Læ mandant s’engage àdiriger vers le MANDATAIRE »utca les'deroadga qutlui JiUJl adiU!»!« dlliegtefflerTtretrett QoolťenRQgemQnt dc aaiHiPtł OU ďun autre Î.aiÎiuML (Lumpiumi
-٠ àfournir l'assurance écrite immédiatement au MANDATAIRE, en lui notifiant par lettre recommand¿e avec accusé de réception, que les biens ne lUi
çnt pas eţ؛ presenté pari؟ MANDATAIRE؟ les noms, prénoms et adresses de l’acquéreur, le notaire chargéd'authendfier la vente, et de l'agence éventuellement intê enue ainsique le prix de vente final.
Cette no؛ficatlo^m؛ttrafina^mandat de vente et ^era au mandataire d'engager la vente ạvec un autę acquéreur, et .بlespourauites pou١ant être éventuellement exercées parcetacq̂ é̂ ret̂ uragenc;u;D;de؛UbtenirrsonacquéreurKssuranceécntequeSbiensneluiontpâ tépréŝ t&parlelvÍANlST¡.P١
outes pièCes, actes,‘certl۶c٩ts nécessaires au dossier. Dans.Ie cas de pluralité de؛ (première demande du Mandataire, toute justification dệ propriếtếا فpralui.re 3 ٠ .؛ậ D٩NT j’engageئp؟oprlétaies,1لا0لآ les prøp̂ étairtø signataires de ce mandat ont l'accord du ou de tous les autres propriétaires et agissent donc, également solidairement, en tant que leur mandataire verbal.
.s'oblige âdo^CT au MArøATAIRE toutes facilités pour faire visiter son bien tous lesjoursaux heures ouwables--ئ-
■Le MANDANT s’engage àfaire établir àses frais et sans délai l'ensemble des constats, états et tout le Dossier de Diagnostic Technique obligatoires et notamment ::: les états relatlfr au risque
d'̂ ppsltion au plombfclause concernant tous lesimmeublesbâfisàusaged'habltafion construits av
oijuilleti997)ت ؛état parasitaire; càl'installafiondegaz; :âl'installafion électrique; et. obligatoire depuis le 01 janriersoio:̂  au système d’assainissement (pour tout immeuble d'habitation non
accordéaurésipublícdecollededeseauxusées).enrabsencedesquelsilsepriveraitdelapossibiUtédes٠exonérerdelagarantiedes\٦cescachéscorrespondanteárétatmanquant;Crétatrelatif
aux risques naturels et technologiques dont l'absence est sanctionnée par un droit de l'acquéreur âpoursuivre la résolution de la vente ou àdemander au juge une diminution du prix ;تle dlagnosfic de
perfor؟an۶e ěne۶étíque (D؟E) dont l'absence٠p۶ut entraîner une sanction issue du droit.commun: วbornage. Ce dọssler devra être annexỂ.ầ l'engagement des parties.-Application dej'ab. 4ذه!:٥ Ν.65-557 du 10 juillet 196ร: tente d’un lot ou d'une fraCtion de lot؛ dte loi CarTez). si le١MANDANT, ne fournit pas l’attestation des sirî ces sous huitaine, le GLANDANT
autorise le NIANDATAIREàses frais:

(Application de l'art. 46 :loi N٥65-557du lojuillet 1965) .fạlre établir par un homme de !'art. une attestetion menfionnant les métrés de la partie privative des biens objet du présent mandat؛.
٠àdemander au ؟die, ẹn ร0ท nom et àses frais, communlcafion et copie des documents devant être fournis ầl'acquéreur, notamment le règlement de copropriété, le carnet d'entrefien de l’immeuble,
le ̂ a^ostic technique, les dlagnosfics amiante, plomb, et termites concernant les parties communes et l'état prévnis par !'article 721.2 du CCH ainsi que 1ة nOmbre de lots de la copropriété; le montant
oyen annuel de la q̂ ote-part. âlạ charge du ẹndeur, !é montạnt du budget prévisionnel correspondant aux dépenses courantes du lot, les procẻdụres en cours. Cette autorisation.ne concerne que les؟documents que le vendeur copropriété re n'aurait pas déjà fournis au ilANDATAiRE Ce dossier devra être annexé àl'engagement des pâ es. lÆs frais résultant de toutes ces obligations sont âla châ e
.U MANDANT et les documents yafférents sont la prop̂ étè du mandant, et lui seront restitués en fin de mission sauf coMventlon contraire des parties؛
Iæ présent mandat est consenti avec EXCLƯS^^Eầ compter de cejourpour une durée de vingt quatre mois (24). Il ne pourra être dénoncé pendant les trois premiers mois. Passé un délai de trois mois
compter de sa signature,, ce mandat peut être dénoncé âtout moment par chacune des parties, àcharge pour celle qui entend )'mettre fin d'en aviser l'autte partie quinze .lours au moins âl'avance parؤ
lettre recommandée avec demande d'â is de réception (Art. 78 du décret du 20 juillet إف97ا.

5لاســــــــــــــــــلــــــــــــــــســــــــــــــــســــــــــــــــد n n r è ؛

Щ ,

Iæ mandant donne tous pouvoirs au MANDATAIRE, pour mener àbien sa mission, notamment :
Réclamer toutes les pièces utiles auprès de toutes personnes privées ou publiques, notamment le ceicat d’urbanisme, les taxes d'imposition, les titres de propriétés, etc..

Ind¿؛u؛r٠p۶١؟؟e؛ettelre١۶iter les bien8ävenrê t٥u؛eŝ re٥nne5.Ä؟ t̂̂ e؛'íe MANDARŝ obllgeàassEtablir (ou s'adjoindre ou substituer tout professionnel au choix du ̂lAndaTAIrE pour l’application des présentes) au nGm du MANDANT, tous actes sous seing privé (compromis en particulier)
éventudlement assortis d'une demande de prétjaux clauses et conditions nécessaires à!’accomplissement des présentes et recueillir la signature de l'acquéreur.

Négocier.؛'il yỈ̂ ỉieu. avec tout titulaire d’un droit de preemption, le p؟êempteur sera subrogé danş 1؟นร les droits et obligations de Tacquéreur :donc, toute rémunération incombant à!’acquéreurseraálaCha١٠.dUpreempteur.¿M̂ ٩NTre٠8tantlibrede‘rê rsileprixnetprô
Faire gratuitement toute publicité sur tous supports àsa convenance ؛petites annonces, ritrine.: affiche format A4, fichiers Informatiques librement accessibles (Internet), également diffuser sur
tousles sites internet de son réseau en fonction des particularités du ЫеП؛ conformément âla loi relative â!'informatique, aux fichiers et Зих libertés du .6 janvier اص9ا le ̂ ΙΑ^ΑΝΤ adroit d'aroès
et de rectification sur les données le concernant. PuMler toute photographie.étant entendu que le MANDANT est seul propriétaire du droltầl'1 mage de ร0ทbien.
Apposer unpai؛ne٧«Avendre»(pour les biens dont le prix sur le mandat est au prix del'estimation)et«١'endu

"Communiquer le dossier âtout contrère professionnel de Son choix et autoriser la délégation de mandat. lÆ délégué engagera sa responsabilité à1’ẻgard du mandant.
S'adjoindre ou substitiier tout professionnel de son choix pour !'accomplissement des présentes
Satisfaire, s'il yalieu àla déclaration d'intention d'aliéner, exigée par la loi. En cas d'exercice du droit de préemption, négocier avec l'onanisme prèempteur, bénéficiaire de ce droit àla condition
d’avertir le MAND—. étant entendu que le MANDANT garde le droit d’accepter ou refuser le prix proposé par le préempteur.siceprixest inférieur au prix demandé
.Jæ bien ne pourra faire l'oiyet d'une caMpagne publicitaire qu'à rompter de la ttansmisslon au ^Α^αΤαιlot,l¿proáduresencoms,Ietoutála charge du:¿—.

Iæ mandant accepte que le MANDATAIRE ^olte et utilise ses données personnelles afin de mener âbien sa mission. lÆ ^lAND— autorise notamment le MANDATAIRE âtransmettre ses
données personnelles àdes tiers concernés (notaires, diagnostiqueurs. SPANC,...) dans le cadre d'une vente. Ces données seront supprimées 24 mois après la fin de la mission.

Art. L136-1 du code de la consommation (modifié par la loi n٥20i4٠344 du 17/03/14 art. 35) :٠lÆ professionnel prestataire de services Informe le consommateur par écrit, par lettre nominative ou
courrier électronique dédiés, au plus tôt trois mois et au plus terdunmois apantle terme de la ̂ riodeaUtorisant le rejet de la reconduction, de la possibilité de ne pas reconduire le contrat qu'il aconclu
avec une clause de reconduction tacite. Cette information, délivrée dans des termes clairs St compréhensibles, mentionne, dans un encadré apparent, la date limite de résiliation.
Lorsque cette Information ne lui apas été adressre conformément aux dispositions du premier alinda, le consommateur peut mettre gratuitement un terme au contrat,ف tout moment âcompter de la datede reconduction. lÆS؛vanees effectuées après la dernière date de reconduction ou. s'agissant des contrats àdurée indéterminée, après la date de transformation du coHttat initial قdurde ddterminde, sont
dans ؟é cas remboursées dandim ddlal de trente jours àcompter de la date de. résiliation, ddduction faite des sommes correspondant, jusqu'à celle-ci, àTexdcutiondu contrat. Ad؛faut de remboursementdans les conditions pî es ci-dessus‘, les somiUes dues sont productifs d'inte‘rdts au taux Idgal. lÆs dispositions du prdsent article s’appllquen؛ sans préjudice de celleS qui soumettent !.alement
certains contrats àdes règles particulières en ce qui сопсегПе !'Information du consommateur. lÆs ttois alindas prdeddents ne sont pas applicables aux exploitants des semees d'eau potable et
d'assainissement, fis sont applicables aux consommateurs et aux non-professionnels.
Le MANDANT ddclare et rerønnalt que préalableoient àla slgnartire des présentes, il areçu les Informations prévues aux aróclesLiii-2 et L121.17 du Code de la

consommation, qu’Ịl aeu le temps nécessãừe et suffisant pour en prendre cOnnaissance. se renseigner et les comprendre.
Conformdment àl’article L211-3 du Code de la consommation, le Mandant est Informd que, en tant que consommateur, il ale droit de recourir àun mWlateur de la consommation en vue de la
rdsolution amiable du litige qui pourrait l’opposer au Manda taire.^smodalités de cette mediation sonto^isdes parles artIclesLdii-iet suivants etR6i2-iduCode de la consommation.
Le nom du mddiateur dont reldve le Mandataire et auquel peut s’adresser le consommateur est le centre de M^iation et règlement Amiable des huissiers de Justice (Mddicys, site internet
řv-medicvs-frl dont le sidge social est sltud 73, Boulevard de Cllchy. 75009 PARIS
Facu l t d de r é t r ac ta t i on du MANDANT:

ddlal de QUATORZE JOURS àcompter de la date de signature des pré ؟andant ala fecultd de renoncer au Mandat dans 11؟ ؟toute autre déclaration١ فe formulaire ci-dessousOu proemierà M^D— entend utiliser rette faculté, il utilisera 36أذ
recommandé avec demande d'a١4s de réception au MANDATAIRE désigné, dans un délai de QUATORZE ا5ع01ل qui commence àcourir le jour de la signature des présentes, étant prèdsé que le jour de
ce Jour de départ n'est pas compte, le décoMptedecedèlal commence iClendemain â0heure et Lxplre le 14e jourà Minuit.
L'e.xerclre de la faculte de rétractation par le MAND— ne donnera lieu àaucune indemnité, ni frais. lÆs prestations devant être exécutées par le MANDATAIRE, dans le cadre des présentes, et
npjamment la diffusion d'annonces portant sur l’offre de ٢ente des biens, ne devaient défeuter qu'â 1'ê ratìon de ce délai de rétractation.Si le MANDANT demande que l'̂ écutíon du Mandat débute avant !’eviration du délai de rétractation, cette demande d'exécution immédiate du mandat ne le prive pas de sa faculte de rétractation
pendant le délai de 14 Jours tant que l'Agence n'a pas pleinement exécute sa mission.

s e n t e s ,

dénuée d'ambigulte, exprimant sa volonte de se rétracter et l'adressera en

Jouissance.î L'entrde ep jouissance aura lieude toute locatiGn. occupation 0؛ réquisition.̂ ا 
Le MANDATAIRE s'engage^:

-informer le MANDANT sur tous les éléments nouveaux (législatifs, prix, situation économique, politique...).
٠réaliser toutes les démarches pour vendre ce bien؛ dissions sur ses 5sites internet Prestige (5 lances) et sur son rds eau.
-mettre àla disposition du MANDAOT un espace dédié sur le site ١١٦١^.abafim-prestige.fr avec un accès en temps réel des actions entreprises par le MANDATAJRE.
-rendre compte du résultat des ^sites effectuées et des actions entreprises ainsi que des résultats de ces actions au- àune fréquence mensuelle, notamment par email.
-organiser un rendez-vous physique ou téléphonique tous les mois pour faire le point sur le déroulement de sa mission.
٠Effectuer une sélection préalable des candidats acquéreurs :cette sélection permettant d'éluder les curieux et autres personnes non solvables ou mal intentionnées.
-informer le MANDANT de !'accomplissement du mandat par tout écrit remis contre récépissé ou émargement ou LRAR ... dans les huit jours de l'opération, en
joignant le cas échéant une copie de la quittance ou du reçu dếli١٢ẻ, ce, conformément àl'art٠7y du décret N.72-678 du 20 juillet 1972.
-mettre en avant le bien en le différenciant des autres biens: "Exclusivité”.

Le MANDAOT reconnaît expressément avoir pris connaissance préalablement àla signature des présentes, de 1'íntẻgralitẻ des sendees définis au présent mandat,
conformément aux articles L111-1 et suivants du Code de la consommation et avoir reçu un exemplaire du présent mandat et des conditions au rerto.

AToulouse, le 12 Α١τί12023 \ Γ \

3vpe par â authentíque. !e mandant dddarant que les biens àvendre seront àce moment, libresلآحثإ؟ل!ل1ج 8اكئآ)ي

Lignes :0.........
Mots :............
C h i e s : . . . , / . à

Rayés nuî (en¿e؛LEMiDA İ (Propr iéta i re(؟)
«Bon Ế^ur mandat»

Conjoint non propriétaire
«Nom tp rénom

Bon pour autorisition de ttendig»

L E
:؛dat acciDté؛ M i

итп,1!؛:„„„..гг......ЬлпИ-т.пП..тпН»Н»Ьгпп..шщ».,пп.т.1».Foşılaire de rétractation; àcomplẻl et retourner pour гёвШайоп de mandat (Cade de la consommation articles■ 1ΐ2ΐ-2η à1121-2
Papillon ؛retourner
formulaire ٥expidier au DİU.S tard le quatondème jour de la .signature du présent contrat, ou si ce délai expire un samedi, dimanche ou lour férié ou chômé, 1
s u i v a n t ,

de sousslgné(e), déclare annuler le mandat de vente ci après ;
№de mandat:
Nature du bien:
Date de signature du mandat de vente
Nom et prénom du (des) mandant(s) :
Adresse du client:

١χ،<ν كلمسهـــــــــــــر й м ب.

en entête au redo du présent
)remter lour oufable.

Signature(s) du (des) mandant(s) :

D a t e :
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Inscr ip ţ ionau rezsire
des Mandats N٥ 24945

M A N D A T D E V E N T E A V E C E X C L U S I V I T E
(Avec faculté de iètractation)

Je soussigné.

Nom ؛TRILLARD : .Hvier Dat؟ et lleux٥ancg':
Téléphoné :؟٠٩٠ <\r غ٤ن-٩اه Adresse email :0.ị\\ojirá (Q/٠
N. de Ca r te Na t i ona le I den t i t é -passepo r t ؛
Agissant conjointement et solidairement en QUALITE DE SEULS PROPRIETAIRES pour notre
propre compte, inteivenant aux présentes sous la dénomination «LE MANDANT », vous mandatons par la présente
afin de rechercher un acquéreur et foire toutes les démarches en vue de vendre les biens et droits ci-dessous désignés, nous
engageant àproduire toutes justifications de propriété :(section etN^ de parcelle cadastrale, №de óf copropriété, et superficie privative (orf.
46 de la loi du 10.07.1965) ne sontpas app,ica٥és aux caves, garages, emplacements de stationnement ni aux tofs ou۶BCrtons de ،ofs d’une supe^cie
inférieure àSm Propriété de 17ha sise «La sigue »83111 âAMPUS comprenant une maison âusage ¿habitation, une maison de
gardien, une piscine, un spa, des dépendances, un champs d’oliviers, un appentis garage.

ν4ς؟Λ؛χ4©’،،ν¡
r ß

“ x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x x

1แ11\1โ чцDont nous sommes devenus propriétaires par acte chez Maître نـــــــــــــــــغظ oط c

Séquestre !
La ÓÍ solidarité ef renouuedemenf urbains du 13.1s.2000 réglemente íe uersenienf viséci„ articles L. 1-71؛ et L.2-ا7ة du CCH).

En vu؟ de garantir laihonne exéeufion ؛es présentes e»-ite, les fonds ou valeurs qu’il est usage de faire v۶rser parl'acquéreur, seront détenus par®le notaire. Maître.......;.rrắAU؛Ề Renala :En cas de nGn-respect des'obligations
énoncées dans ce mandat, en cas de vente àun acquéreur ayant été informé ou présenté, directement ou
Indirectement, de la vente du bien par le MANDATAIRE, le MANDANT s’engage àverser au MANDATAIRE
en verhi des articles 1142 et 1152 du Code Civil, une indemnité compensatrice forfaitaire égale؟ la
rémunération prévue dans ce mandat. Il،لأ١ة٤ '

CClause particulière: s t r i c t e c o n fi d e n t i a l i t é
Prix :Le prix demandé par le mandant, vendeur des biens et droits ci-avant dé'signés, est sauf accord ultérieur, payable
comptant le jour de la signature de l'acte authentique, tant àl'aide de prêts que de fonds propres de l'acquéreur, de :
14 210 000 (Quatorze mill ions deux-cent-dix-mille euros)

S i g n a t u r e c l i e n t : لــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــــل

Dont le Prix net propriétaire(s) :13 500 000 M€ (treize millions cinq-cent-mille euros)
Honoraires: nos honoraires fixés à5% TTC, calculés sur le prix de vente, (prêts inclus), seront àla charge du
vendeur, exigibles et payés comptant par le vendeur le jour où l'opération sera effectivement conclue et constatée
dans un acte écrit, signé par les deux parties, conformément à!'article 74 du décret N072-678 du 20 juillet 1972, constatant
l'accord du vendeur et de l'acquéreur, quel que soit le mode de financement (fonds propres acquéreur, prêt bancaire, prêt
vendeur, rachat de parts,..).
Iæs Honoraires d'Agence (TVA incluse) seront de (chiffres) :710 οοο€ (Sept-cent-dix mille euros)

Plus-Values et T.V.A. :les parties reconnaissent avoir été Informées des dispositions fiscales concernant les plus-values et
déclarent agir en toute connaissance de cause. Si la vente est assujettie àla T.V.A., le prix ce dessus stipulé s'entend T.V.A
incluse.

Tél. :+33 (0) 5.62.34.54.54
Site web: www.abafim-prestige.fr

Fax: +33 (0) 5.62.34.66.60
e - m a i l : c o n t a c t @ a b a fi m . c o m

L'agence est adhérente au SNPI. SjTTdIcat National des Professionnels Immobiliers, (premier sjmdicat Français de I.hnmobỉỊier depuis 1960).
٥6 avenue ٩^ictor Hugo 75116 Paris. Elle est soumise au code de déontologie consultable sur ivivw.snpi.com/espace-adherent/files/divers/codejeontoiogie.pdf


